
Valable dès janvier 2014

Memento
Assurance obligatoire des soins «Med Direct» selon la loi sur
l’assurance-maladie (LAMal)

A noter:
▪ Les désignations de personnes s'appliquent dans le pré-

sent document de façon générale aux deux sexes. Il est fait
usage du terme générique pour des raisons de lisibilité.

▪ La version originale des présentes Conditions est la version
en allemand. Les autres versions, en d’autres langues, sont
des traductions. En cas d'éventuels problèmes d'interpréta-
tion, le texte allemand fait foi.

1. Qu’est ce que l’assurance obliga-
toire des soins «Med Direct»?

L’assurance «Med Direct» est une forme particulière de l’as-
surance obligatoire des soins avec un choix limité des fournis-
seurs de prestations (p. ex. médecins, pharmacies, hôpitaux,
etc.). Elle se fonde sur le principe de soins de base prodigués
par le médecin de famille choisi qui assume un encadrement et
conseil intégral à l’égard de la personne assurée.
L’assurance obligatoire des soins «Med Direct» comprend les
prestations obligatoires légales en cas de maladie, d’accident,
d’infirmité congénitale et de maternité. L’assureur rembourse
les médicaments dans la forme la plus économique pour le trai-
tement des affections touchant la personne assurée (p. ex. utili-
sation de génériques).

2. Quelles sont les obligations de la
personne assurée?

▪ La personne assurée choisit un médecin de famille et s’en-
gage à faire effectuer tous les traitements et examens uni-
quement par celui-ci, à moins d’être envoyé par lui à des
tiers. Font exception à cette règle les cas d’urgence (rempla-
cements de vacances inclus) et les prestations de soins de
spécialistes selon l’énumération exhaustive ci-dessous.

▪ Pour toute hospitalisation dans un établissement pour cas ai-
gus (exception: cas d’urgence), le consentement du médecin
de famille est requis. La personne assurée envoie à la Visana
un avis de délégation écrit du médecin de famille (formulaire
sur www.visana.ch).

▪ Pour toute consultation d’un spécialiste (v. ci-dessous pour
les exceptions), le consentement préalable du médecin de
famille est requis. La personne assurée envoie à la Visana un
avis de délégation écrit du médecin de famille.

▪ En cas d'hospitalisation d'urgence ou de traitement effec-
tué par un médecin urgentiste (également remplacements de
vacances), la personne assurée est tenue d'en informer son
médecin de famille dès que possible.

3. A quelles prestations de spécia-
listes les assurés peuvent-ils faire
appel sans qu’un un avis de délé-
gation écrit de leur médecin de fa-
mille soit exigée?

▪ Aides visuelles (verres de lunettes, lentilles de contact)

▪ Prestations relatives à la maternité

▪ Examens gynécologiques de prévention

▪Maladies gynécologiques

▪ Examens ophtalmologiques ambulatoires

▪ Traitements de médecine dentaire
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